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5.3.2 – Les Emplacements Réservés 
Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d’intérêt général et aux espaces verts 
sont reportés sur le document graphique (plan de zonage) et représentés par une trame spécifique ainsi qu’un 
numéro les identifiant. 
Ils sont décrits dans les paragraphes qui suivent :
Certains emplacements réservés du POS ont été soit réalisés : 
- ER n°1(du POS) : les terrains ont été acquis, en partie, pour y réaliser l’extension des services techniques 

municipaux,
- ER n°2 (du POS) : l’ensemble des terrains a été acquis et l’aménagement de la Place Saint-Just a été réalisé,
- ER n°4 (du POS) : les terrains ont été acquis par le Département qui a créé une déviation de la RD 43, 
Certains emplacements réservés au POS, le seront à nouveau dans le PLU :
- ER n°3 (du POS) : les terrains ne sont toujours pas acquis et l’aire de retournement rue des Grosses Pierres, 

n’est donc pas réalisée et devient ER n°15 (au PLU),
Un emplacement réservé du POS est maintenu, mais change de destination : 
- ER n°6 : initialement prévu pour sécuriser les abords de l’espace culturel Beaumarchais, ces terrains, 

complétés par d’autres mitoyens, sont aujourd’hui destinés à accueillir la reconstruction de l’Établissement 
pour Personnes Âgées Dépendantes. Il devient ER n° 10 (au PLU).

Un emplacement réservé du POS est supprimé : 
- ER n°5 (du POS) : la création d’une voie nouvelle entre la rue de la République et la rue Ernest Danet, n’est 

plus à l’ordre du jour, le cheminement piéton existant étant considéré comme suffisant.
D’autre part, au travers des objectifs du PADD (conforter et requalifier le centre urbain de Maromme et faciliter les 
déplacements dans la ville), des emplacements nouveaux ont été réservés dans le PLU. Il s’agit : 
- ER n°1 : aménagement d’un passage piétonnier le long du Cailly
- ER n°2 : aménagement d’un passage piétonnier le long du Cailly
- ER n°3 : création d’un cheminement piéton entre la rue E. Fort et la rue Berrubé
- ER n° 4 : création d’un équipement public rue Berrubé
- ER n°5 : création d’un jardin public
- ER n°6 : aménagement d’un passage piétonnier le long du Cailly
- ER n°7 : aménagement d’un passage piétonnier le long du Cailly
- ER n°8 : création d’un maillage piéton paysager entre la Mairie et le passage piétonnier le long du Cailly avec

l’aménagement d’un parvis devant l’Eglise
- ER n°9 : Création d’un passage piétonnier le long du Cailly et de la rue Raymond Duflo
- ER n°10 : Reconstruction de l’Etablissement pour Personnes Agées Dépendantes (EPAD)
- ER n°11 : Élargissement de l’accès à l’impasse Grébauval depuis la rue de la République
- ER n°13 : création d’une voie d’accès depuis la rue Paul Eluard
- ER n°14 : création d’une voie d’accès depuis la rue du 8 Mai 1945
- ER n°15 : Aménagement d’une aire de retournement rue des Grosses Pierres
- ER n°16 : Création d’une voie publique entre la rue M. Paul et la rue des Longs Vallons

En application de l’article L.123-2 du Code de l’Urbanisme, un emplacement a été réservé pour la réalisation de 
programmes de logements dans le respect des objectifs de mixité sociale : 
- ER n°12 : cette parcelle de 2876 m², permettra la réalisation d’environ 40 logements. De petits immeubles

collectifs prendront place sur la partie Nord, alors que des maisons de ville seront réalisées en continuité du 
tissu urbain voisin, le long de la rue des Pélissiers.
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Liste des emplacements réservés 
    

         
ER1 Aménagement d’un VILLE AI 521-35 UC 1111 m² 

passage piétonnier le      
long du Cailly        

ER2 Aménagement d’un VILLE AK 120 UA 277 m² 
passage piétonnier le      
long du Cailly        

ER3 Création d’un VILLE AK 
214-626-627-631-632-
633-634-635-636-637 UA 2 907 m² 

cheminement piéton      
entre la rue E. Fort et la      
rue Berrubé        

ER4 Création d’un VILLE AK 219 UB 408 m² 
équipement  public rue      
Berrubé          

ER5 Création d’un jardin VILLE AK 326-230-231 UB 4000 m² 
public           

ER6 Aménagement d’un VILLE AK 638-639 UAa 496 m² 
passage piétonnier le      
long du Cailly        

ER7 Aménagement d’un VILLE AM 434 UB 753 m² 
passage piétonnier le      
long du Cailly        

ER8 création d’un maillage VILLE AK 73-74 UA 293 m² 
piéton paysager entre la      
Mairie et le passage     
piétonnier le long du      
Cailly   avec     
l’aménagement d’un     
parvis devant l’Eglise      

ER9 Création d’un passage VILLE AK 503 UB 350 m² 
piétonnier le long du      
Cailly rue Raymond     
Duflo          

ER10 Reconstruction de VILLE AL 163-164-165-166- UA 4 061 m² 
l’Établissement pour   167-168-169-170-   
Personnes âgées   526   
Dépendantes (EPAD)      

ER11 Élargissement de l’accès VILLE AL 248 UA 31 m² 
à  l’impasse  Grébauval      
depuis  la  rue  de  la      
République        

ER12 Réalisation d’un progr. VILLE AM 692-693-694-695-696- UC 2876 m² 
de logements dans le   697   
respect de mixité sociale      

ER13 Création d’une voie VILLE AE 105-107-728-729-651- AU 1 709 m² 
d’accès depuis la rue   652-653   
Paul Eluard         

ER14 Création d’une voie VILLE AE 110-114-619 UB -  AU 796 m² 
d’accès depuis la rue du      
8 Mai 1945        

ER15 Aménagement d’une VILLE AE 211 UC 514 m² 
aire de retournement rue      
des Grosses Pierres       

ER16 Création d’une voie VILLE AI 365-169 UAg 175 m² 
publique entre la rue M.      
Paul et la rue des Longs      
Vallons          
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5.3.3 – Les éléments du paysage et immeubles à prot éger 

En application de l’Article L.123-11, alinéa h/, du Code de l’Urbanisme, les documents graphiques font apparaître : 
les éléments de paysage et immeubles à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d’ordre culturel, historique 
et écologique, et notamment les secteurs dans lesquels la démolition des immeubles est subordonnée à la 
délivrance d’un permis de démolir. 
Sur la commune de Maromme, des arbres isolés remarquables participant à la qualité paysagère de l’espace 
urbain, ont été identifiées. Ils sont indiqués au document graphique par triangle numéroté, en tant que « éléments 
de paysage à conserver et protéger ». 

      
1 2 3 4 5 6 

Également des immeubles identifiés pour leur intérêt du point de vue historique et patrimonial, ont été repérés 
d’un carré numéroté comme « patrimoine architectural à conserver et protéger ». 

  
1 2 
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